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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article 1er propose de créer deux nouvelles usines à gaz avec un pacte de gouvernance entre les 
communes et l’intercommunalité et une conférence des territoriale des maires. Alors que les élus 
locaux et les citoyens réclament une grande clarification des compétences et un allègement des 
structures et des dispositifs de gouvernance locale, cet article vient ajouter deux dispositifs superflus 
et confus.

Les communes n’ont pas besoin d’élaborer et d’adopter un pacte de gouvernance pour s’associer et 
travailler en commun au sein des EPCI. La conférence des maires vient quant à elle concurrencer 
inutilement le conseil communautaire ou d’agglomération en générant deux réunions par an où les 
sujets abordés seront exactement similaires à ceux étudiés en réunions du conseil communautaire ou 
d’agglomération.


